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1. Introduction 
 

En France, la santé bucco-dentaire s’est nettement améliorée au cours de ces dernières années. 

Cependant, il existe encore des inégalités. Effectivement, une enquête de 2007 a montré 

qu’environ 4 % des personnes de 16 ans et plus ont renoncé au moins une fois, au cours des 

douze derniers mois, à se rendre chez un médecin alors qu’elles en ressentaient le besoin et près 

de 7 % se sont abstenues de consulter un dentiste. L’obstacle financier est le motif de 

renoncement le plus fréquemment cité par les répondants (Chaupain-Guillot et al. 2014). 

En raison de sa fréquence, la carie dentaire représente l’une des principales pathologies dans le 

domaine bucco-dentaire. 

Il a été démontré que la maladie carieuse était une maladie infectieuse et multifactorielle. 

Effectivement, le risque carieux est lié à la fois à l’hygiène bucco-dentaire, aux habitudes 

alimentaires, notamment à la consommation de produits sucrés, et à l’hôte (Azogui-Lévy et 

Boy-Lefèvre 2005). 

La profession de boulanger-pâtissier allie, à elle-seule, un grand nombre de ces facteurs de 

risque. En effet, le boulanger-pâtissier évolue dans un environnement spécialement sucré et 

avec un rythme de travail spécifique à la profession. Le sucre est utilisé sous de nombreuses 

formes (semoule, cristallisé, glace…) et dans de nombreuses préparations (Sécurité sociale des 

indépendants 2013). 

Une des particularités chez les boulangers-pâtissiers est l’apparition de lésions carieuses à 

évolution rapide et indolore. Cette carie a été nommée « carie dentaire du Boulanger-Pâtissier » 

(Laspoujas 2011 ; Les nouvelles de la Boulangerie-Pâtisserie 2011). 

En étudiant les chiffres, il a été montré qu’entre 18 et 25 ans, les boulangers-pâtissiers ont cinq 

fois plus de couronnes que les autres professions indépendantes et, entre 36 et 40 ans, sept fois 

plus d’appareils complets (étude de 2006/2007). Suite à ces constatations, des actions de 

prévention à diverses échelles ont été mises en place par plusieurs organismes pour pallier à 

cette maladie. Toutefois, celle-ci n’est toujours pas reconnue en France en tant que maladie 

professionnelle alors qu’elle l’est dans certains pays comme l’Allemagne, le Danemark et la 

Suède (Institut National de la Boulangerie Pâtisserie 2012). 
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A travers cette thèse, nous souhaitons mener une réflexion sur la légitimité de reconnaître la 

carie dentaire du boulanger-pâtissier en tant que maladie professionnelle en France. 

Pour répondre à ces interrogations, nous décrirons dans un premier temps les particularités de 

la profession de boulanger-pâtissier ainsi que les aspects que prend la « carie dentaire du 

boulanger-pâtissier ». Dans un deuxième temps, nous décrirons la formation professionnelle du 

Boulanger-Pâtissier puis nous évoquerons les différents programmes de prévention. Nous 

expliquerons ensuite les critères de reconnaissance des maladies professionnelles en France et 

à l’Etranger. Enfin, ces réflexions nous ont amenés à réfléchir sur la pertinence de mettre en 

place un programme d’actions thérapeutiques auprès de ces professionnels, alliant différents 

thèmes et disciplines médicales et faisant intervenir les chirurgiens-dentistes. 

 

2. La carie dentaire du Boulanger-Pâtissier : une problématique 

toujours d’actualité 
 

2.1. Une problématique peu documentée 

 

La carie dentaire du boulanger-pâtissier est un sujet peu explicité dans la littérature actuelle. 

Effectivement, il existe à ce jour seulement deux thèses étudiant la carie dentaire du boulanger-

pâtissier et mettant en relation l’origine professionnelle avec ce type de carie dentaire (Beaubois 

2013 ; Laspoujas, 2011). 

Afin de mener les recherches à ce sujet, les termes utilisés dans les barres de recherche des 

bases de données d’articles étaient : « carie dentaire du boulanger-pâtissier / baker’s tooth 

decay », « carie dentaire professionnelle / occupational tooth decay », « maladie 

professionnelle des dents / occupational disease of teeth », « maladie professionnelle / 

occupational disease », « santé orale des travailleurs / oral health of workers », « carie 

chronique / chronic tooth decay ».  

En 1990, B.N. Gupta évoque les maladies dentaires d’origine professionnelle dans un article et 

met alors en évidence les différents facteurs ou substances présents dans l’environnement 

professionnel qui pourraient être mis en cause dans l’apparition de pathologies bucco-dentaires. 

Il cite notamment des facteurs physiques (exposition importante aux rayons X, découpe d’objet 
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avec les dents…), des substances chimiques organiques (poussières de sucre, poussières de 

farine…) et inorganiques (poussières métalliques dans les manufactures de fer, d’argent…). Il 

constate alors une haute prévalence de caries dentaires chez ces travailleurs et notamment chez 

les travailleurs des raffineries de sucre, chez les boulangers et chez les confiseurs mettant alors 

en cause le sucre omniprésent dans l’environnement professionnel (Gupta 1990). 

Quelques années plus tard, en 1994, une autre étude est réalisée chez les gouteurs de sirop, 

Celle-ci sera développée par la suite (Rytomaa et al. 1994). 

 

2.2. Exemples de propos des boulangers-pâtissiers 

 

En consultant les discussions sur les forums, nous pouvons relever certains commentaires de 

boulangers-pâtissiers en formation ou exerçant depuis longtemps qui s’interrogent sur leur état 

bucco-dentaire : 

Salem en « formation adulte » dans une pâtisserie de Revin : «   Cela fait quatre ans que je suis 

dans ce métier et depuis j’ai eu beaucoup de problèmes de dents. Je dois aller chez le dentiste 

une dizaine de fois par an. À chaque fois, j’ai toujours une petite carie. J’ai même dû me faire 

arracher une dent. » (Marois 2013). 

Anonyme : « Je suis boulanger depuis 21 ans, je présente de nombreuses caries dentaires en 

raison de l’exposition aux sucres dans mon métier ; ces caries sont-elles être reconnues comme 

maladie professionnelle ? Puis-je bénéficier d’une prise en charge pour mes soins dentaires 

? » (Giorgio 2011). 

Milou021984 : « Bonjour, mon ami a les dents de devant noircies et « rongées », il me dit que 

cela est dû à son ancienne profession de boulanger, je ne sais pas si c’est vrai mais bon […] » 

(Onmeda 2006). 

En 2011, Laspoujas J. a mené une étude auprès des boulangers-pâtissiers de la Vienne afin de 

déterminer, entre autres, leur niveau de connaissance du risque professionnel et donc 

d’identifier les besoins en informations. Une question leur a été posée « avez-vous entendu 

parler de la carie du boulanger-pâtissier ? » Parmi les réponses, 45 % déclarent ne jamais avoir 

entendu parler de cette pathologie possiblement liée à leur métier ce qui montre alors une 

mauvaise connaissance du risque carieux qu’ils encourent (Laspoujas 2011).  
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2.3. Les facteurs de risque de la maladie carieuse 

 

2.3.1. L’apport en sucre continuel  

 

Les glucides fermentescibles font partie des facteurs directement reliés à la carie, ce sont des 

facteurs indispensables à l’apparition de la lésion carieuse et immédiatement engagés au niveau 

du site de développement (Lasfargues et Colon, 2009). 

Rytomaa I., Jarvinen V. et Heinonen OP. ont mené une étude sur deux années et publiée en 

1994 chez les gouteurs de sirop afin d’évaluer si ces derniers ont un risque carieux supérieur à 

un groupe contrôle. Les résultats ont montré qu’il y avait une différence significative entre les 

deux groupes. Effectivement, le groupe des gouteurs ont plus de caries, plus de plaque et donc 

une activité carieuse augmentée. Cela est expliqué par le fait que les sirops sont des solutions 

sucrées à 65-77 % et qu’ils les goutent de cinq à quinze fois par journée de travail. Cet apport 

répété en sucre diminuerait le pH de la plaque pendant deux heures et demie à sept heures et 

demi, ce qui favoriserait la déminéralisation des surfaces dentaires. Ils sont arrivés à la 

conclusion que le fait de gouter des produits sucrés de façon répétée constituait un risque pour 

la santé orale (Rytomaa et al. 1994). 

 

2.3.2. Le rôle de l’hygiène bucco-dentaire 

 

En 1989, PE. Petersen a mené une étude dans deux usines de chocolat danoises afin de 

développer et d’évaluer un programme de soins dentaires préventifs dans le but de contrôler les 

maladies professionnelles. Le programme portait sur quatre-vingt travailleurs d’une des deux 

usines et consistait à réaliser quatre visites la première année et deux visites la deuxième année. 

Chaque visite durait environ soixante-dix minutes et était réalisée par un hygiéniste dentaire. 

Elle commençait par un questionnaire afin d’obtenir des données sur les connaissances 

dentaires, les attitudes et les comportements en matière de santé bucco-dentaire. Ensuite, le 

professionnel de santé réalisait un examen dentaire et relevait les indices de plaque, indices de 

saignements et indices DMFS (Decay Missing Filled) et dispensait par la suite des instructions 

et conseils sanitaires. Enfin, il réalisait un détartrage/polissage puis une application d’une 

solution de fluorure de sodium à 2 %. Ces actes étaient réalisés à chaque visite durant les deux 

années de suivi (Petersen 1989). 
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Source : Petersen 1989 

 

Ces données montrent une amélioration des attitudes des travailleurs vis-à-vis de leur santé 

bucco-dentaire surtout marquée à douze mois après le premier jour de visite (Petersen 1989). 

De plus, l’étude de Rytomaa I., Jarvinen V. et Heinonen OP précédemment évoquée a aussi 

soulevé l’importance de l’hygiène bucco-dentaire par rapport à l’activité carieuse. En effet, 

deux gouteurs n’ont pas eu de nouvelles caries pendant les deux années d’étude. Cela pourrait 

être expliqué par le fait qu’ils avaient l’habitude de rincer leur bouche avec de l’eau juste après 

avoir gouté les sirops (Rytomaa et al. 1994). 

Un article plus récent de 2015 de TR. Shyagali et N. Rai sur les risques professionnels ayant un 

impact sur la santé dentaire a rejeté l’hypothèse selon laquelle le sucre en suspension dans l’air 

serait l’unique cause d’une mauvaise santé bucco-dentaire. Effectivement, les auteurs soulèvent 

l’importance de la prévention et des instructions d’hygiène bucco-dentaire auprès des 

travailleurs (Shyagali et Rai 2015). 
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2.3.3. L’hôte 

 

2.3.3.1. Facteurs génétiques 

 

Depuis quelques années, de nombreux auteurs ont soulevé l’importance de l’aspect génétique 

dans l’étiologie de la carie dentaire. Effectivement, des études principalement effectuées sur 

des jumeaux monozygotes et dizygotes et sur les individus d’une même famille ont montré que 

les gènes avaient un rôle à jouer dans les caries dentaires. Cependant, il a été remarqué que les 

facteurs génétiques n’étaient pas l’unique étiologie de la prévalence des caries dentaires car 

effectivement, les facteurs environnementaux interviennent et modulent l’incidence et la 

prévalence de la carie dentaire (Opal et al. 2015).  

 

2.3.3.2. Médications 

 

L’étude précédemment évoquée chez les gouteurs de sirop a aussi démontré que la santé 

générale de l’hôte était primordiale. Par exemple, la prise de certains médicaments modifierait 

la qualité et la quantité de la salive ce qui influe bien évidemment sur l’activité carieuse 

(Rytomaa et al. 1994).  

 

 2.3.3.3. Facteurs nutritionnels 

 

En outre, le comportement alimentaire du travailleur joue un rôle prépondérant sur la santé 

orale. Effectivement, la bouche est la porte d’entrée du système digestif, l’alimentation et la 

nutrition sont donc liées à la cavité buccale. Il a été admis qu’une alimentation riche en sucres 

et en glucides fermentescibles constitue un facteur de risque pour les caries. Les principaux 

glucides fermentescibles sont les gâteaux, les biscuits, les bonbons, les craquelins et les pains. 

De plus, la santé bucco-dentaire et la nutrition s’influencent mutuellement : une mauvaise 

denture nuit à la capacité de se nourrir et inversement une malnutrition affecte la capacité des 

tissus buccaux à rester en bonne santé et à lutter contre les pathologies bucco-dentaires. Il est 

donc primordial pour le chirurgien-dentiste de dispenser des conseils nutritionnels, et si celui-
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ci n’a pas toutes les connaissances requises pour réaliser cette tâche, il peut s’aider d’outils 

d’évaluation diététiques ou encore adresser le travailleur chez un médecin généraliste, 

nutritionniste ou diététicien. Etant donné que l’étiologie des caries est multifactorielle, il semble 

évident que la prévention et la gestion de ces maladies impliquent de nombreuses approches. 

Ainsi, les conseils diététiques doivent faire partie de tout plan de traitement complet (Hayes 

2013). 

 

2.4. Les différents aspects de la carie dentaire du boulanger-pâtissier 

 

2.4.1. Particularités  

 

La carie dentaire du boulanger-pâtissier présente un aspect atypique : c’est une carie qui prend 

une couleur brune ou noire à développement rapide, fréquemment multiple mais souvent 

indolore. Elle se situe principalement au niveau des surfaces lisses des dents du secteur antérieur 

maxillaire et mandibulaire et se localise au niveau des collets des dents sous une forme de demi-

lune suivant le contour gingival (Beaubois 2013 ; Les nouvelles de la Boulangerie-Pâtisserie 

2011). 

 

 

Photo intrabuccale d’un Pâtissier : aperçu de lésions carieuses de couleur noire au collet des 

dents 

Source : Plaquette de prévention « boulanger c’est un métier » de l’AG2R La Mondiale. 
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La carie dentaire du boulanger-pâtissier présente un développement rapide avec une formation 

de dentine réactionnelle. Sans diagnostic ni traitement par le chirurgien-dentiste, il se produit 

alors un délabrement des tissus dentaires conduisant à la nécrose de la dent voire à la perte de 

l’organe dentaire (Laspoujas 2011). 

 

2.4.2. Aspect chronique de la carie dentaire 

 

Le Haut Conseil de la Santé Publique définit la maladie chronique comme un état pathologique 

de nature physique, psychologique ou cognitive, appelé à durer, ayant une ancienneté minimale 

de trois mois et ayant un retentissement sur la vie quotidienne comportant au moins l’un des 

trois éléments suivants : une limitation fonctionnelle des activités ou de la participation sociale 

et/ou une dépendance vis-à-vis d’un médicament, d’un régime, d’une technologie médicale, 

d’un appareillage ou d’une assistance personnelle et/ou la nécessité de soins médicaux ou 

paramédicaux, d’une aide psychologique, d’une adaptation, d’une surveillance ou d’une 

prévention particulière pouvant s’inscrire dans un parcours de soins médico-social. Cette 

définition s’appuie non seulement sur l’étiologie, qui implique des traitements spécifiques liés 

à la maladie, mais aussi sur les conséquences en termes de fonctionnement et de handicap, c’est-

à-dire de répercussions sur la santé (Haut Conseil de la Santé Publique 2009). 

La maladie carieuse évolue dès le plus jeune âge et perdure à l’âge adulte. Elle est initialement 

définie comme aiguë mais la récidive carieuse est fréquente. Selon Trentesaux, la carie dentaire 

pourrait être considérée comme une pathologie chronique (Trentesaux et al. 2011), et est 

d’ailleurs reconnue comme la plus courante des maladies chroniques de l’enfant. Il est 

clairement admis qu’un mauvais état bucco-dentaire a des répercussions importantes sur la 

santé générale et la qualité de vie (Trentesaux et al 2010). Une maladie chronique nécessite une 

réponse adaptée de santé dans un contexte où le besoin de suivi médical et paramédical des 

patients augmente inévitablement.  
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2.5. La pratique professionnelle du boulanger-pâtissier 

 

2.5.1. Environnement professionnel 

 

L’étude de BN. Gupta a montré que les travailleurs de l’industrie alimentaire (raffineurs de 

sucre, boulangers-pâtissiers et confiseurs) développaient des problèmes dentaires conséquents 

à une exposition à des substances chimiques organiques ou inorganiques dans leur 

environnement professionnel (Gupta 1990). 

L’exposition se fait durant la manipulation des sucres sous forme molle et collante, le tamisage 

et la cuisson du sucre ou encore durant la mise en bouche régulière des mets en préparations. 

Les principales sources par ordre de gravité sont le saccharose (sucre cristallisé, semoule, sucre 

glace), le glucose, le maltose, le fructose, le lactose, l’amidon cuit et cru, le sorbitol, le maltitol 

et le xylitol (Les nouvelles de la boulangerie-pâtisserie 2011). 

Sur le plan étiopathogénique, les poussières de sucre en suspension dans l'atmosphère 

provoquent une accumulation de glucides fermentescibles au niveau de la plaque dentaire. Elle 

subit une acidification avec prolifération bactérienne et dissolution de l'émail. L'évolution vers 

la nécrose pulpaire est rapide, avec les suites infectieuses classiques (Penneau et Ripault 2005). 

 

 

Tamisage du sucre 

Source internet : https://comida.uncomo.com/articulo/como-tamizar-harina-18506.html 

 

https://comida.uncomo.com/articulo/como-tamizar-harina-18506.html
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2.5.2. Habitudes professionnelles 

 

Dans le but de garantir justesse et qualité gustative des préparations sucrées, le boulanger-

pâtissier se doit de goûter toutes ses préparations à différentes étapes. Ce geste peut paraître 

anodin cependant, répété à de nombreuses reprises plusieurs jours par semaine, il constitue un 

apport journalier et donc hebdomadaire massif en sucre (Union Française pour la Santé Bucco-

Dentaire 2013). 

De plus, le boulanger-pâtissier effectue un autre geste, assez particulier, qui se nomme la « tétée 

du cornet ». En fait, il aspire le bout du cornet avec sa bouche afin de le déboucher. Cette 

méthode ne doit absolument plus être utilisée tant pour des raisons de santé bucco-dentaire que 

pour des raisons d’hygiène (Laspoujas 2011). 

 

 

Ecriture au cornet 

Source internet : http://www. dureuilphoto.com/ngg_tag/decoration/ 

 

 

http://www.dureuilphoto.com/ngg_tag/decoration/
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Tétée du cornet 

 

2.5.3. Rythme de travail 

 

Comme souvent dans les métiers de bouche (boulangerie, pâtisserie, restauration, cuisine…), 

le boulanger-pâtissier suit un rythme de travail particulier. En effet, il commence sa journée très 

tôt car la première fournée doit être lancée à 4h du matin pour être prête à l’ouverture de la 

boulangerie (Distrijob 2018) 

Ce rythme de travail « en décalé » contraint souvent les artisans à manger des collations à de 

nombreuses reprises au cours de la journée pour palier à la fatigue. On peut apparenter cela à 

du grignotage qui constitue donc un apport fréquent de sucre (Institut National de la 

Boulangerie Pâtisserie 2012). 
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Comparaison de l’acidité buccale entre un rythme alimentaire normal et un rythme 

alimentaire avec du grignotage 

Source : Institut National de la Boulangerie Pâtisserie 

 

2.6. Recommandations préventives pour une bonne santé bucco-dentaire 

 

Tout d’abord, le brossage des dents constitue l’élément important de l’hygiène bucco-dentaire 

mais son efficacité est difficile à dissocier de l’utilisation concomitante du fluor (Haute Autorité 

de Santé 2010). Chez le boulanger-pâtissier, le brossage bucco-dentaire est indispensable après 

chaque repas comme dans la population générale mais un brossage supplémentaire à la fin de 

la journée de travail est aussi nécessaire (Annexe 1). 

De plus, il existe les topiques fluorés sous forme de dentifrices, bains de bouche, vernis et gels 

qui constituent des moyens efficaces de prévention de la carie (Marinho 2013 ; 2015 ; 2016). 

La solution qui semble la plus efficace est l’application de vernis fluoré deux fois par an et avec 

un suivi régulier (Haute Autorité de Santé 2010). Aussi, le port d’une gouttière de fluoration 

individualisée pourrait permettre de rendre l’émail plus résistant face aux attaques bactériennes 

et chimiques (Beaubois 2013). 
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Tant d’un point de vue nutritionnel qu’hygiénique, le boulanger-pâtissier se doit de gouter les 

préparations le moins de fois possible et de se rincer la bouche à l’eau juste après (Sécurité 

sociale des indépendants 2013). 

Par ailleurs, le port d’un masque de protection pourrait limiter le dépôt des vapeurs de sucre sur 

les surfaces dentaires cependant, il n’existe pas encore d’études démontrant l’efficacité des 

masques de protection sur l’incidence de la carie (Beaubois 2013). 

Dans tous les cas, il est vivement conseillé de consulter un chirurgien-dentiste au minimum 

deux fois par an afin qu’il réalise un bilan bucco-dentaire complet. 

 

 

Illustration observée dans le livret destiné aux travailleurs indépendants 

Source : Sécurité sociale des indépendants 
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Masque en papier  

Source : Sécurité sociale des indépendants 

 

 

 

 

Gouttière de fluoration 

Source : https://www.erkodent.com/dental/anleit/thermoplastie_FR.pdf 

  

https://www.erkodent.com/dental/anleit/thermoplastie_FR.pdf
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3. La formation professionnelle du boulanger-pâtissier 
 

3.1. La boulangerie-pâtisserie en quelques chiffres 

 

La boulangerie-pâtisserie se classe au premier rang des entreprises du commerce de détail 

alimentaire. En effet, on compte environ 35000 établissements soit 1 boulangerie pour 1800 

habitants en moyenne. 

Le secteur emploie plus de 180000 personnes se répartissant comme suit : 

- salariés : plus de 100000 (51 % sont des femmes employées majoritairement à la vente 

et 49 % sont des hommes employés majoritairement à la fabrication) 

- apprentis : 22889 en 2014 (dont 16080 hommes et 6809 femmes) 

- chefs d’entreprise et conjoints : plus de 60000 

On note une forte proportion d’apprentis qui fait de la boulangerie-pâtisserie, un secteur très 

jeune. Effectivement, la moyenne d’âge des femmes est de 33,6 ans et de 30,2 ans pour les 

hommes (Confédération nationale de la boulangerie pâtisserie française 2018). 

 

 

 

Répartition des artisans boulangers-pâtissiers 

Source : Source Rapport 2014 de l’Observatoire Prospectif des Métiers et Qualifications dans les Métiers de 

l’Alimentation 

51000

16080

60000

49000

6809

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

Salariés Apprentis Chefs d'entreprise et
conjoints

Hommes Femmes



18 

 

Selon le baromètre CGAD des « chiffres des entreprises et de l’emploi », 77 % des entreprises 

de commerce de boulangerie-pâtisserie ont un effectif de moins de 6 salariés (Confédération 

nationale de la boulangerie pâtisserie française 2018). 

 

 

Répartition des entreprises de la boulangerie-pâtisserie selon leur effectif  

(Données recueillies en 2009) 

Source internet : https://www.boulangerie.org/economie 

 

3.2. Formation publique ou privée en boulangerie-pâtisserie 

 

Notons tout d’abord qu’il existe plusieurs niveaux de formation : le niveau CAP (Certificat 

d’Aptitude Professionnelle) accessible dès la fin de la 3ème, le niveau Baccalauréat et le niveau 

Baccalauréat + 2ans.  

- Niveau CAP (Certificat d’Aptitude Professionnelle) : CAP Boulanger, MC (Mention 

Complémentaire) Boulangerie spécialisée ou Pâtisserie boulangère 

- Niveau baccalauréat : BP (Brevet Professionnel) Boulanger, Bac Pro Boulanger 

Pâtissier 

- Niveau baccalauréat + 2ans : BM (Brevet de maitrise) Boulanger, BMS (Brevet de 

Maitrise Supérieur) Boulanger, MOF (Meilleur Ouvrier de France) Boulangerie 
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https://www.boulangerie.org/economie


19 

 

Pour ces trois niveaux de diplôme, le mode de fonctionnement est sensiblement le même. En 

effet, pour chacun d’entre eux, le contenu de la formation sera partagé entre matières 

professionnalisantes et matières générales. Ainsi, un étudiant pourra trouver dans son emploi 

du temps scolaire des travaux pratiques en boulangerie et pâtisserie, des cours d’hygiène et de 

technologie aussi bien que de l’anglais, des mathématiques ou de l’histoire-géographie. 

Les CAP, les Bac Pro et les BM mettent l’accent sur l’alternance (en CAP, 95 % de la formation 

se réalise en boulangerie). Le contrat de professionnalisation ou le contrat 

d’apprentissage permettent une réelle professionnalisation des étudiants. 

Différentes voies et cursus existent pour obtenir ces diplômes. La principale voie empruntée est 

celle des Centres de Formation d’Apprentis (environ 1200 CFA en France) mais il y a aussi les 

écoles privées et l’auto-apprentissage (passage du diplôme en candidat libre). 

Les formations au sein de ces établissements sont proposées en apprentissage. La scolarité est 

donc gratuite, dans la majeure partie des cas, et rémunérée dans le cadre du contrat 

d’apprentissage. Ce qui reste à la charge de l’élève est la tenue et le matériel professionnels 

(Boulangerie.net 2018). 

 

3.3. Enseignement de la prévention sanitaire dispensé lors des études de 

boulangerie-pâtisserie 

 

Il existe, dans tous les programmes de CAP, un module appelé « Prévention Santé 

Environnement ». Cet enseignement contribue aux actions prioritaires d’éducation de de 

prévention définies par les plans nationaux et européens dans le domaine de la santé, du travail 

et de l’environnement. La partie consacrée à « l’individu et sa santé » constitue 30 % du volume 

horaire du cycle. 

Ce module de santé a pour objectif initial d’apprendre à concilier les rythmes biologiques et les 

rythmes influencés par le travail et notamment de comprendre comment repérer la 

« désynchronisation des rythmes » sur l’individu et sur son activité professionnelle. 

Effectivement, le métier d’artisan Boulanger-Pâtissier impose un rythme de sommeil particulier 

non commun. C’est pourquoi, il est important que les apprentis comprennent l’intérêt et le rôle 

du sommeil pour la santé et qu’ils prennent connaissance des conséquences de l’insuffisance 

https://diplomeo.com/formation-en-alternance
https://diplomeo.com/formation-en-alternance
https://diplomeo.com/formation-en-alternance
https://diplomeo.com/formation-en-alternance
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de sommeil sur sa santé personnelle et sur ses capacités professionnelles. Ces connaissances 

ont pour but de développer leur sens de la responsabilité face à leur santé. 

Le deuxième objectif de cet enseignement est d’apprendre à adapter son alimentation à son 

activité. Il est important de mettre en évidence les possibles modifications du comportement 

alimentaire liées aux contraintes de travail, notamment en évitant la mauvaise répartition des 

repas et le grignotage. Les apprentis doivent prendre conscience des conséquences d’une 

mauvaise alimentation sur sa santé générale et en l’occurrence buccodentaire. 

Ces enseignements dispensés de manière très théorique pendant les études des apprentis de la 

boulangerie-pâtisserie ne semblent pas avoir un impact suffisant sur leur comportement car on 

n’a pas remarqué une réelle prise de conscience ni une amélioration de la santé buccodentaire.  

C’est pourquoi en 2014, certains organismes nationaux ont décidé de mettre en place des 

programmes de prévention pratiques plus ludiques ciblant les artisans de la boulangerie-

pâtisserie et particulièrement les apprentis au sein des CFA (Ministère de l’éducation nationale 

2009). 

4. Les programmes de prévention de la carie dentaire du boulanger-

pâtissier 
 

 4.1. Les programmes de prévention au sein des institutions 

 

4.1.1. Dans les Centres de Formation d’Apprentis 

 

Suite à son colloque de santé publique en 2011, l’Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire 

(UFSBD) a souhaité développer des actions dans l’univers professionnel des boulangers-

pâtissiers. En effet, au regard du risque carieux élevé au sein de cette profession, l’UFSBD a 

voulu agir dans ce secteur et a proposé à l’AG2R La Mondiale (Complémentaire de protection 

sociale) d’agir en prévention afin de limiter les besoins en soins. L’UFSBD et l’AG2R ont alors 

convenu qu’il serait intéressant d’intégrer les gestes de prévention bucco-dentaire dans les 

bonnes pratiques professionnelles le plus précocement possible. Ils ont alors décidé d’intervenir 

directement dans les CFA afin de sensibiliser les jeunes apprentis. Effectivement, les apprentis 

se trouvent encore dans un cadre « pédagogique » et sont donc plus réceptifs aux informations 
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délivrées concernant les recommandations de bonne pratique professionnelle (Union Française 

pour la Santé Bucco-Dentaire 2013). 

Lors du premier programme lancé en 2014, des chirurgiens-dentistes se sont, dans un premier 

temps, rendus dans les CFA afin de réaliser des séances collectives d’éducation à la santé auprès 

de 5722 apprentis de 1ère année. Ces séances avaient deux objectifs prioritaires : le premier étant 

de transmettre les messages clés de prévention de santé bucco-dentaire afin de réduire au 

maximum le risque carieux et le deuxième étant de dédramatiser la visite au cabinet dentaire 

(Union Française pour la santé Bucco-Dentaire 2013) 

 

 

Source : Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire 

 

Dans un deuxième temps, un dépistage par un chirurgien-dentiste était proposé aux apprentis 

afin d’évaluer l’état de santé bucco-dentaire et l’hygiène bucco-dentaire. La séance de dépistage 

se déroulait le plus souvent à l’infirmerie à l’aide de gants, masques, sondes, lampes et fiches 

de dépistage. Au cours de cette consultation, le professionnel de santé pouvait délivrer des 

conseils personnalisés et adaptés à chacun des apprentis. A l’issue de cet examen, les apprentis 

recevaient une « trousse d’hygiène » composée d’une brosse à dents et d’un dentifrice. 
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Un suivi de cohorte a été réalisé sur ces élèves lors de leur 1ère année et au cours de leur 2ème 

année afin d’étudier s’il y a eu un changement de comportement et une adoption de bonnes 

pratiques. Effectivement, une deuxième séance de dépistage a été effectuée lors de leur 2ème 

année d’étude, un auto-questionnaire et une brochure d’informations ont aussi été distribués. 

C’est alors que cette 2ème séance de dépistage et ce questionnaire ont montré une amélioration 

de l’état bucco-dentaire et donc que cette 1ère campagne de prévention de 2014 a eu un impact 

positif sur la santé bucco-dentaire des apprentis en CFA. 

Effectivement, cette première campagne de prévention qui s’est déroulée de 2012 à 2014 a 

montré son efficacité explicitée en quelques chiffres : 

✓ plus de 6 000 apprentis boulangers-pâtisseries ont reçu une formation à l'hygiène bucco-

dentaire 

✓ 134 visites en CFA 

✓ 320 séances d'éducation collective 

✓ 3 672 dépistages réalisés 

✓ une meilleure hygiène des apprentis : 

o 16 % de caries en moins 

o 49 % de gingivites en moins 

o Une baisse de 35 % du tartre 

✓ une forte incitation au parcours de soins : 

o augmentation de plus 69 % de dents obturées 

o 70 % des apprentis ont consulté un dentiste 
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Questionnaire s’adressant aux apprentis de 2ème année ayant participé au programme de 

prévention lors de leur 1ère année 

Source : UFSBD, Ag2r La mondiale, www.boulangerie.org 

 

http://www.boulangerie.org/
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La brochure destinée aux apprentis les informe du bilan bucco-dentaire établi l’année 

précédente avec des pourcentages clairs dans le but de les alerter au maximum. 

De plus, les principales recommandations y sont inscrites notamment les conseils d’hygiène 

dentaire (brossage à la fin de la journée de travail en plus du brossage biquotidien, utilisation 

de dentifrice fluoré, de fil dentaire et de bain de bouche), les conseils nutritionnels 

(« alimentation variée et équilibrée) et la visite biannuelle indispensable chez le chirurgien-

dentiste. 

  

 

 

Plaquette de la campagne de prévention de 2014 auprès des apprentis de CFA 

Source : UFSBD, Ag2r La mondiale, www.boulangerie.org 

  

http://www.boulangerie.org/
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4.1.2. Dans le cadre professionnel 

 

4.1.2.1. Auprès des salariés de la boulangerie-pâtisserie artisanale et 

industrielle 

 

Des actions de prévention ont aussi été menées auprès des professionnels de la boulangerie 

(Annexes 1 et 2). 

Tout d’abord auprès de salariés de la boulangerie-pâtisserie, une plaquette d’informations leur 

a été envoyée afin de leur indiquer que leur profession faisait partie des professions à risques 

en matière de santé bucco-dentaire. Il y est expliqué de façon brève le risque bucco-dentaire par 

rapport aux ingrédients utilisés et à leur utilisation ainsi que les recommandations par rapport à 

la pratique de leur métier, leur alimentation et à l’assiduité de leurs visites chez le chirurgien-

dentiste (Confédération nationale de la boulangerie pâtisserie 2018). 

 

Plaquette d’informations sur la santé bucco-dentaire envoyée aux salariés de la boulangerie-

pâtisserie (2013) 

Source : www.boulangerie.org, Ag2r La mondiale 
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Il leur est également indiqué qu’une consultation de prévention chez le chirurgien-dentiste est 

entièrement prise en charge par leur complémentaire santé et que les « garanties dentaires » 

seraient améliorées pour les soins effectués en 2014. 

 

4.1.2.2. Auprès des boulangers-pâtissiers indépendants 

 

Un livret contenant le programme de prévention des risques professionnels pour les travailleurs 

indépendants a été établi par le Régime Social des Indépendants (RSI) et est destiné à ses 

ressortissants. Il est disponible sur le site internet du RSI dans la rubrique « prévention-pro » 

(Annexe 3) 

Il contient tous les risques du métier de boulanger-pâtissier notamment le risque respiratoire, 

les risques liés à la manutention, aux gestes et aux postures, le risque dentaire, les risques de 

blessure et d’accidents, le risque lié au surmenage et le risque routier. 

Ce programme permet de bénéficier d’une consultation médicale sans avance de frais, dédiée à 

la prévention de ces risques professionnels. Effectivement, les médecins généralistes ont été 

informés en amont du lancement de ce programme de prévention.  

De plus, les boulangers-pâtissiers reçoivent un auto-questionnaire (Annexe 4) qu’ils doivent 

remplir avant d’aller consulter leur médecin afin que celui-ci évalue les conditions de travail et 

les éventuels risques professionnels. La partie qui cible la santé dentaire est très brève, et est 

présente sous forme de quatre questions ciblées sur les habitudes professionnelles et que 

l’hygiène bucco-dentaire. 

Au cours de la consultation, le médecin est aidé par une grille d’examen (Annexe 5) indiquant 

les risques encourus par les professionnels de cette profession. Enfin, le médecin doit remplir 

une « fiche retour » (Annexe 6) et la renvoyer au RSI dans le but de faire connaître les besoins 

de leurs ressortissants et d’améliorer leur programme de prévention.  

Dans le livret contenant les recommandations sanitaires élaboré par le RSI, aucun dispositif 

préventif tels que le port du masque et de la gouttière de fluoration n’est mentionné (Annexe 

7). 
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5. La prise en charge de la carie dentaire et la reconnaissance en tant 

que maladie professionnelle 
 

5.1. La maladie professionnelle en général 

 

5.1.1. Définition 

 

Selon l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS), une maladie est dite 

professionnelle si elle est « la conséquence directe de l’exposition d’un travailleur à un risque 

physique, chimique ou biologique ou si elle résulte des conditions dans lesquelles il exerce son 

activité professionnelle et si elle figue dans un des tableaux du régime général ou agricole de la 

sécurité sociale. 

Chaque tableau de maladies professionnelles comporte la description de la maladie, le délai de 

prise en charge c’est-à-dire le délai maximum entre la fin d’exposition aux facteurs de risque et 

la première constatation médicale, les travaux susceptibles de provoquer l’infection en cause et 

la durée d’exposition au risque (Institut National de Recherche et de Sécurité 2018). 

 

5.1.2. Critères de décision 

 

La caisse d’assurance maladie reconnait l’origine professionnelle de la maladie après un avis 

motivé d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles (CRRMP). Celui-

ci est composé d’un médecin conseil de l’assurance maladie, d’un médecin inspecteur régional 

du travail et d’un praticien hospitalier particulièrement qualifié en matière de pathologie 

professionnelle. 

Pour les maladies non inscrites dans ces tableaux et qui pourraient l’être, la caisse d’assurance 

maladie dispose de 3 à 6 mois pour décider de l’accord de la reconnaissance en tant que maladie 

professionnelle ou pour soumettre le dossier au CRRMP (Assurance Maladie 2017). 
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5.1.3. Prise en charge 

 

Si la maladie est reconnue en tant que maladie professionnelle, le patient peut obtenir une feuille 

dite d’« Accident de Travail – Maladie Professionnelle » et peut alors bénéficier d’une prise en 

charge au tiers-payant des soins médicaux liés à la pathologie à 100 % par l’assurance maladie 

et d’une prise en charge des prothèses dentaires et des dispositifs médicaux à 150 %. 

Les soins médicaux pris en charge à 100 % sont les soins de ville (consultations médicales, 

radiographies, examens de laboratoire…), les frais d’hospitalisation et les transports sanitaires 

s’ils sont médicalement justifiés. 

Les soins médicaux pris en charge à 150 % sont les prothèses dentaires et certains produits 

d’appareillage tels que les fauteuils roulants, les petits appareillages orthopédiques, les 

générateurs d’aérosols… Notons que les dépassements d’honoraires sur ces types de dispositifs 

médicaux ne sont pas pris en charge par l’assurance maladie (Assurance maladie 2017). 

De plus, la loi relative au travail encadre les modalités du suivi individuel de l’état de santé des 

travailleurs. Le suivi médical des travailleurs varie en fonction de leur âge, de leur état de santé, 

de leurs conditions de travail et des potentiels risques auxquels ils sont exposés. 

Les salariés sont répartis en deux catégories : ceux dont leur poste de travail n’expose pas à un 

risque et ceux qui y sont exposés. Les risques sont déterminés en fonction des possibles 

maladies professionnelles qu’ils engendrent. Ainsi, la prise en charge des salariés sera différente 

selon leur catégorie.  

Selon les articles. R. 4624-10 à R. 4624-21 du Code du Travail, la prise en charge des salariés 

non exposés à un risque particulier commence par une visite d’information et de prévention 

réalisée par un professionnel de santé (médecin du travail ou collaborateur du médecin du 

travail, interne en médecine du travail ou infirmier).  

Généralement, cette visite est réalisée dans un délai maximal de trois mois après la prise de 

poste. Pour certaines catégories exposées à des risques importants, la visite doit avoir lieu avant 

la prise de poste. 

Cette visite a pour objectif d’interroger le salarié sur son état de santé mais aussi de l’informer 

sur les risques éventuellement encourus. De plus, elle a pour but de le sensibiliser sur les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DF9F7B6E7DDC322A3568FC7218C9DFA.tpdila09v_1?idSectionTA=LEGISCTA000033739094&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170118
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moyens de prévention à mettre en œuvre et de l’informer sur les modalités de suivi de son état 

de santé. 

A l’issue de cette visite, le professionnel de santé délivre une attestation de suivi au salarié et à 

l’employeur. Les visites médicales doivent avoir lieu tous les cinq ans.  

Pour les salariés exposés à des risques particuliers reconnus, l’article R. 4624-23 impose un 

suivi médical renforcé. Effectivement, un examen médical préalable à l’embauche est requis. 

Cet examen vise à s’assurer que le travailleur est médicalement apte au poste de travail pourvu, 

de proposer des adaptations et des changements de poste dans le cas contraire et enfin 

d’informer le travailleur sur les risques auxquels il sera exposé dès sa prise de fonction. 

Le délai entre deux examens médicaux est fixé à deux ans (AIST La santé au travail 2018). 

 

5.2. Les maladies professionnelles déjà reconnues chez le boulanger-

pâtissier en France 

 

 

 

RG 63 

 

Affections provoquées par les enzymes 

 

RG 65 

 

Lésions eczématiformes de mécanisme allergique 

 

RG 66 

 

Rhinites et asthmes professionnels 

 

RG 66 bis 

 

Pneumopathies d’hypersensibilité 

RG 95 

Affections professionnelles de mécanisme 

allergique provoquées par les protéines du latex 

(ou caoutchouc naturel) 

 

RG 98 

 

Manutention manuelle de charges lourdes 

 

Tableau des maladies professionnelles reconnues chez le boulanger-pâtissier en 2018 

Source : Assurance maladie 
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Par exemple, l’asthme du boulanger-pâtissier est actuellement reconnu en tant que maladie 

professionnelle en France. Depuis une dizaine d’années, l’Institut Prévention de la Sécurité 

sociale a porté une attention particulière à la prévention des pathologies respiratoires 

professionnelles du boulanger-pâtissier. Le nombre de cas reconnus chaque année est en légère 

augmentation mais il reste quand même faible (une centaine de cas) car la déclaration n’est pas 

systématique. 

Selon le tableau des maladies professionnelles reconnues chez le boulanger-pâtissier, le coût 

moyen d’une de ces maladies professionnelles est d’environ 27700 € environ en 2000. Il semble 

donc évident d’intervenir en amont de l’apparition de la maladie par de la prévention. 

Les améliorations des conditions sanitaires reposent sur une volonté forte de modifier les 

pratiques professionnelles. L’information des professionnels doit s’inscrire prioritairement dans 

les systèmes d’information habituels de la profession tels que les rencontres nationales, 

régionales et locales, les revues professionnelles, les lieux de formation continue … 

Les actions doivent être multipliées afin d’effectuer une formation initiale des enseignants et 

des professionnels de la boulangerie-pâtisserie et des professionnels de la santé. Le médecin de 

travail joue un rôle important dans la prévention de la santé. Ses actions sont toutefois difficiles 

car les entreprises ont majoritairement de petits effectifs et le savoir-faire est traditionnel. 

Il a été constaté que l’éducation de la santé, définie comme « l’ensemble des interventions 

éducatives visant à apporter à l’individu des informations dans le domaine de la santé », ne 

suffisait plus et qu’il était nécessaire d’y adjoindre des actions de « promotion de la santé ».  

Ce concept de promotion de la santé a été évoqué en 1986 dans la charte d’Ottawa et a été défini 

comme une action ayant pour but de « favoriser les mobilisations et les changements collectifs 

en prenant en compte les déterminants psychosociaux et sociétaux à l’origine des 

comportements et attitudes défavorables à la santé (Institut National de Recherche et de Sécurité 

2002). 

Chez le boulanger-pâtissier, l’asthme est reconnu en tant que maladie professionnelle depuis 

une dizaine d’années. En ce qui concerne la sphère buccale, l’association avec les entreprises 

de fabrication des appareils professionnels utilisés par les boulangers-pâtissiers a permis 

l’élaboration de nouvelles fonctions limitant la volatilité de la farine dans l’atmosphère (Institut 

National de Recherche et de Sécurité 2002). De plus, le port du masque est recommandé lors 
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des opérations les plus génératrices de poussières de farine (Sécurité sociale des indépendants 

2013). 

 

5.3. Les maladies professionnelles reconnues à l’étranger 

 

En 1991 a été créé un groupement d’intérêt public appelé EUROGIP qui a pour but d’animer, 

de coordonner et de développer sur le plan européen les actions de la branche « Accidents du 

travail et maladies professionnelles » de l’assurance maladie. Ce groupement travaille en 

collaboration avec des experts, des médecins et des juristes des organismes membres du forum 

européen de l’assurance. 

L’Eurogip est administré par un conseil paritaire de membres désignés par la Caisse Nationale 

d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés et par l’INRS (5 représentants des organisations 

patronales et 5 représentants des organisations syndicales). 

L’Eurogip réalise des enquêtes comparatives sur les risques professionnels, participe à des 

projets d’intérêt communautaire, édite des publications (Eurogip infos, l’InfoMail d’Eurogip 

(newsletter mensuelle électronique), rapports d’enquêtes, notes thématiques…), organise une 

conférence annuelle et coordonne un réseau d’experts qui participent à l’élaboration des normes 

européennes et internationales. 

En 2009, l’Eurogip a publié les résultats d’une étude sur les maladies professionnelles les plus 

fréquemment déclarées et reconnues en 2006 dans treize pays européens : Allemagne, Autriche, 

Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 

Suède et Suisse. 

D’un point de vue général concernant les maladies professionnelles déclarées en 2006, le 

Danemark, la France et la Suède arrivent en tête avec respectivement 626, 401 et 349 pour 100 

000 assurés. Alors que les demandes sont les moins nombreuses (respectivement 66 et 80 

demandes pour 100 000 assurés) au Luxembourg et au Portugal. Il est possible que la 

connaissance du système qu’en ont les médecins et le grand public d’une part et l’attractivité 

de la démarche pour la victime d’autre part influent principalement sur le nombre de demandes 

de reconnaissance enregistrées. 
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Un autre facteur important à prendre en compte est le caractère plus ou moins fort de la 

présomption d’origine professionnelle que confère la liste. En France par exemple, les tableaux 

de maladies professionnelles désignent les maladies, mais aussi le délai de prise en charge et 

liste parfois de façon indicative les principaux travaux susceptibles de provoquer ces maladies. 

Si les conditions de reconnaissance inscrites dans ces tableaux sont remplies, la reconnaissance 

du caractère professionnel de la pathologie est automatique. Dans les autres pays, les listes de 

maladies professionnelles sont souvent moins précises et l’organisme d’assurance compétent 

enquête davantage au cas par cas sur la possible origine professionnelle de la pathologie. 

L’étude montre que les maladies professionnelles les plus fréquentes en 2006 sont souvent les 

mêmes d’un pays à un autre même si elles n’ont pas le même rang à l’exception des Troubles 

Musculo-Squelettiques TMS) 

Les pathologies souvent citées sont la surdité et l’hypoacousie, les maladies de la peau et les 

maladies liées à l’amiante. Aucune pathologie bucco-dentaire n’est mentionnée dans les 

pathologies les plus évoquées. 

 

 

Source : Eurogip 2009 
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Depuis 2005, le Danemark a mis à jour ses listes et a intégré une nouvelle liste de maladies 

professionnelles avec des critères d’inscription moins strictes (Eurogip 2009).  

 

5.4. Réflexion sur la reconnaissance de la carie dentaire du boulanger-

pâtissier en tant que maladie professionnelle 

 

Une maladie professionnelle est un concept juridique créé à des fins assurantielles (et non de 

prévention) c’est-à-dire permettant une meilleure prise en charge financière (Eurogip 2015).  

La reconnaissance en tant que maladie professionnelle permettrait avant tout de faire 

reconnaitre de façon légitime et officielle les facteurs de risques de la carie dentaire du 

boulanger-pâtissier, et ainsi d’améliorer la prise en charge.  

 Les boulangers-pâtissiers pourraient alors bénéficier de la prise en charge à 100 % des soins 

médicaux (consultation, radiographies, soins…) sans avance de frais (Assurance maladie 2017). 

En ce qui concerne les soins prothétiques, celles-ci pourraient être prises en charge à 150 % de 

la Base de Remboursement de la Sécurité Sociale (actuellement prises en charge à 70 % de la 

BRSS). Etant donné que les honoraires des prothèses dépassent généralement les 150 % de la 

BRSS, une prise en charge du complément par les complémentaires de santé est nécessaire. 

Actuellement, il existe déjà des garanties spécifiques pour les artisans de la boulangerie-

pâtisserie mais celles-ci pourraient peut-être être davantage améliorées si la maladie était 

reconnue officiellement dans les tableaux de maladies professionnelles de l’Assurance maladie 

(Annexes 8 et 9). 

Enfin, la majorité des traitements préventifs préconisés pour la carie dentaire du boulanger-

pâtissier tels que les topiques fluorés ne sont actuellement pas pris en charge par la sécurité 

sociale et donc pas pris en charge par les complémentaires de santé non plus. Il y a que le gel 

fluoré à 20000 ppm qui est remboursé à hauteur de 35 % par l’Assurance maladie sur 

prescription du chirurgien-dentiste.  Tous les autres dispositifs tels que les bains de bouche 

fluorés ou encore l’application de vernis fluoré par un professionnel ne sont remboursés alors 

que ces stratégies ont prouvé leur efficacité.  Il serait donc légitime de les prendre en charge 

pour les patients à risque carieux très élevé comme les boulangers-pâtissiers (Haute Autorité de 

Santé 2010).  
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6. Conclusion 
 

La reconnaissance de la carie dentaire du boulanger-pâtissier en tant que maladie 

professionnelle permettrait dans un premier temps une meilleure prise en charge financière et 

une meilleure connaissance de ce contexte spécifique par les professionnels. 

Pour autant, cette reconnaissance ne signifierait pas forcément le déploiement de programmes 

de prévention, pourtant nécessaire.  

En effet, la simple information ne suffit pas, des études ont montré que les patients ne 

s’approprient que partiellement l’information délivrée lors des explications et qu’ils n’en 

retiennent qu’une petite partie (Trentesaux et al. 2010). Ainsi, si la maladie carieuse du 

boulanger-pâtissier était envisagée comme une maladie chronique, nous pourrions imaginer la 

mise en place de programmes d’éducation thérapeutique. 

Vivre avec une maladie chronique requiert une connaissance approfondie de cette dernière et 

de ses traitements et demande également aux patients de développer leurs capacités d'auto-

surveillance et d'adaptation (Simon et al 2013). Effectivement, « l’éducation thérapeutique 

constitue le moyen d’apprendre à connaître la maladie, ses mécanismes, à gérer une urgence 

douloureuse et infectieuse et surtout à adopter les mesures nécessaires pour diminuer 

l’incidence ou la gravité de la pathologie » (Trentesaux et al. 2010). 

Cette définition de l’éducation thérapeutique donne au patient un nouveau rôle : être acteur 

autonome de sa propre santé grâce au transfert planifié et organisé des compétences du soignant 

vers le patient. 

Comme nous l’avons vu précédemment, les boulangers-pâtissiers sont sujets à différentes 

pathologies professionnelles pour lesquelles nous pourrions envisager une éducation 

thérapeutique pluri thématique. Dans celle-ci, nous pourrions envisager une séance spécifique 

sur la problématique bucco-dentaire.  

Avant d’être amené à suivre un programme d’éducation thérapeutique, nous pourrions imaginer 

une première consultation de bilan bucco-dentaire effectuée par un chirurgien-dentiste au même 

titre que les consultations de bilan M’T dents ou de maternité. Le patient recevrait une invitation 

à cette consultation au domicile avec l’argument d’être entièrement prise en charge par la 

sécurité sociale sans avance de frais. De plus, le chirurgien-dentiste serait alors informé du 
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métier à risques du patient car celui-ci ne le précise pas systématiquement. Il est important que 

cette consultation ait lieu le plus tôt possible juste après l’entrée dans le monde du travail de la 

boulangerie-pâtisserie. 

Au cours de cette consultation, le chirurgien-dentiste devra distinguer les éventuels facteurs de 

risque et estimer la nécessité d’un accompagnement à une bonne prise en charge bucco-dentaire. 

S’il en juge utile, il procèdera alors à une orientation vers un programme d’éducation 

thérapeutique plurifactoriel. 

La séance d’éducation thérapeutique débuterait par la dispense d’informations sur les causes 

reconnues de la maladie carieuse notamment sur les facteurs de risques liés à la profession mais 

aussi sur les particularités de la carie du boulanger-pâtissier. Ensuite, une prévention adaptée et 

personnalisée pourrait être organisée sous forme d’ateliers : par exemple, un atelier 

d’apprentissage du brossage dentaire de qualité à l’aide de révélateur de plaque, un atelier de 

démonstration des dispositifs médicaux disponibles afin de prévenir la maladie carieuse, 

notamment toutes les formes d’utilisation possible du fluor (dentifrice, gel, bain de bouche, 

vernis, gouttière de fluoration) ou encore le port d’un masque de protection. Ces séances 

d’informations et d’ateliers dans le domaine bucco-dentaire pourraient s’articuler avec des 

séances ayant pour thème la nutrition en abordant les habitudes alimentaires, d’hygiène de vie 

et de prévention.  

A la fin de ce programme d’éducation thérapeutique pluridisciplinaire, le patient boulanger-

pâtissier devrait avoir compris et assimilé les bons gestes à adopter et devrait ainsi se 

positionner comme l’acteur principal de sa bonne santé générale et notamment bucco-dentaire.  
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8. Annexes 
 

Annexe 1 : Campagne de prévention bucco-dentaire réalisée par l’UFSBD en partenariat 

avec l’Ag2r La mondiale et l’Institut national de la boulangerie (Affiche de 2014) 
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Annexe 2 : Campagne de prévention bucco-dentaire réalisée par la complémentaire santé (le 

pacte santé de la pâtisserie) en partenariat avec l’Ag2r La mondiale (Affiche de 2014) 
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Annexe 3 : Livret contenant le programme de prévention des risques professionnels des 

travailleurs indépendants 
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Annexe 4 : Auto-questionnaire à remplir par le travailleur indépendant et à donner au 

médecin traitant lors de la consultation 
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Annexe 5 : Fiche technique de synthèse et d’orientation destinés aux médecins traitants (grille 

d’examen) 
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Annexé 6 : Fiche retour à remplir par le médecin traitant et à renvoyer au RSI 
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Annexe 7 : Livret contenant les recommandations pour les travailleurs de la boulangerie-

pâtisserie (partie contenant le risque respiratoire et le risque dentaire) 
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Annexe 8 : Tableau des garanties de prise en charge dentaire de la complémentaire santé 

Ag2r La mondiale pour les travailleurs non salariés 
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Annexe 9 : Tableau des garanties de prise en charge dentaire de la complémentaire santé 

Ag2r La mondiale pour les travailleurs salariés 
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RESUME : 

 

En raison de sa fréquence, la carie dentaire représente l’une des principales pathologies dans le 

domaine bucco-dentaire. De nombreuses études ont montré que la maladie carieuse était 

multifactorielle. 
La profession de boulanger-pâtissier allie, à elle-seule, un grand nombre des facteurs de risque 

de la carie dentaire. En effet, l’artisan boulanger-pâtissier évolue dans un environnement 

particulier et avec certaines habitudes professionnelles. 
Ainsi, la boulangerie-pâtisserie constitue une profession à risque élevé de pathologies bucco-

dentaires, c’est pourquoi, la carie a été nommée « carie dentaire du boulanger-pâtissier ». De 

nos jours, celle-ci représente encore un réel problème de santé publique. 

Malgré les évidences quant à la cause professionnelle de la survenue de la maladie carieuse et 

bien que des campagnes de prévention aient été organisées, la carie dentaire du boulanger-

pâtissier n’est toujours pas reconnue en tant que maladie professionnelle, ce qui complique les 

démarches de prévention, de diagnostic et de prise en charge pour les traitements. 
D’autre part, elle présente certaines particularités qui, de par ses aspects, pourrait être 

considérée comme une maladie chronique ; c’est alors qu’il serait intéressant de mettre en place 

une éducation thérapeutique du patient. 
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